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MITSVA 17 : INTERDICTION DE TRAVAILLER
DURANT LE CHABBAT

La Torah, dans le verset de Chemot 20-10, intetdifaire
un travail durant le Chabbat. Ces travaux interditst
au nombre de 39, auxquels s’ajoutent des travauweéesde
Afin de maitriser toutes les lois complexes et ilé&s
des lois du Chabbat, il convient détudier régament
les lois du Chabbat et particulierement durantolanée du
Chabbat.




